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DÉLIBÉRATION PRD-261

SÉANCE DU 27 AVRIL 2021

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu ]'article 30, alinéa l, lettre l) de la loi sur l'administration des com-
munes, du 13 avril 1984;

sur proposition de plusieurs de ses membres,

décide:

par 59 oui

Article premier. - Le Conseil administratif prend toutes les mesures
nécessaires pour accorder des exonérations de loyer aux locataires de
locaux commerciaux de la Ville dont les revenus ont été directement ou
indirectement gravement affectés par la crise sanitaire liée à la pandémie
du Covid-19.

Art. 2. - Un rapport sera établi sur les mesures prises jusqu'à la fin de
la crise sanitaire du Covid-19.
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